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NOUVEAUX HABITANTS DE 
POLANGIS, DU QUAI DE LA 
MARNE ET DES ENVIRONS. 

 
 
 
 

BULLETIN N° 56 – OCTOBRE 2007 

 
Vous avez choisi de vivre dans ces quartiers pour leur cadre et leur environnement, sachez 
que l'ASEP travaille depuis plus de 30 ans afin de les préserver et de les développer 
harmonieusement.  

Nous avons besoin de votre soutien actif. 
Nous tenons à votre disposition une plaquette illustrée retraçant l'action de l'ASEP. 

 

 
 

Vous connaissez l'ASEP que vous avez soutenue par 
vos adhésions et lors des actions que nous avons 

menées ensemble. Renouvelez-nous votre soutien 
et faites adhérer vos amis et voisins. 

 
C'est le nombre des adhérents de l'ASEP qui 
constitue sa force et contribue à faire respecter ses 
idées lors des décisions sur les dossiers sensibles qui 
concernent nos quartiers. Ceux-ci seront évoqués lors 
de l'assemblée générale du jeudi 25 octobre 2007, 
notamment : 
 
 

¾ La finalisation du PLU ( Plan Local d’Urbanisme) qui va remplacer le POS (Plan 
d'Occupation des Sols). 

¾ A4-A86.Où en sommes-nous après l’enquête publique de cet été ?. 
¾ La sur-densification de nos quartiers avec la disparition de pavillons et jardins 

au profit de logements collectifs. 
¾ Le plan de circulation de nos quartiers. 
¾ L'état des rues, des trottoirs, etc. 
¾ Les constructions non conformes.  
¾ Les nuisances industrielles dans nos quartiers. 
¾ L'aménagement de l'avenue Galliéni et le Trans-val-de-Marne. 
¾ Les réseaux d'assainissement.  
¾ L'enfouissement des réseaux de l'EDF, de France Télécom. 
¾ Devenir du quartier des guinguettes avec la fermeture du Petit Robinson. 
¾ Le déploiement du réseau 3G de téléphonie mobile dans nos quartiers. 

CHERS ADHERENTS, 



 

 
 

Ordre du jour 
 
Rapport moral, 
Rapport financier, approbation des comptes, 
Renouvellement partiel du Conseil, 
Activités 2006, 
Questions diverses. 

 
 
 

L'assemblée étant réservée aux adhérents, 
on pourra adhérer 

et ré-adhérer à l'entrée de la salle. 

-- -- -- -- -- -- 
Afin de mieux défendre Polangis et 
le quartier du quai de la Marne, 
faites nous connaître vos problèmes 
de cadre de vie en les évoquant à 
l'Assemblée Générale. 
 
 

�-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

UNISSEZ-VOUS EN ADHERANT A L’A.S.E.P. ET 
FAITES CONNAITRE NOTRE ACTION QUI EST VOTRE 

 
Mme, Mlle, Mr .....................................................…………………………………     
Prénom ..................................................…………………………………………… 
Profession (facultatif) ............................................................................................... 
Adresse ..................................................................................................................... 
 
Désire adhérer, ré-adhérer à l’ASEP. Ci-joint, en règlement de ma cotisation un chèque 
bancaire ou CCP au nom de l’ASEP. 
La cotisation pour l’année en cours est fixée à 5 € pour les adhérents et plus pour les 
bienfaiteurs. 
Elle doit être adressée au siège de l’association ( 11 av de Diane) à l’attention de 
Madame la Trésorière de l’A.S.E.P. 

 
�------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ASSEMBLEE GENERALE  
LE 25 OCTOBRE 2007 A 20H30 

SALLE DE L’ANAS – 18 QUAI DE POLANGIS 



 

     

-----------------------------------------------------------------------------------------
SIEGE   :  11  AVENUE DE DIANE  –   94340   JOINVILLE-LE-PONT 
Association  régie  par  la  loi  du  1er juillet  1901  et  le  décret  du  16  août  1901 
Agréée  au  titre  des  articles  L 121-8  et  L 160-1  du  Code de l’Urbanisme et de 
l’article  40 de la loi 76.629  du  10 Juillet 1976 relative à la protection de la nature 

Site ASEP : http://joinville.asep.free.fr 

 
 

 
      


